
 

Article GZ 21: Ventilation et aération des locaux contenant des appareils de type A ou B 
( arrêté du 23 janvier 2004 ) 

§ 1. Cet article ne concerne pas les chaufferies visées à l'article CH 5.  

§ 2. Ventilation des locaux. 

Tout local contenant un ou plusieurs appareils de type A ou B doit posséder une amenée d'air 
permettant de fournir à ce ou ces appareils la quantité d'air nécessaire à leur fonctionnement 
normal. 

Tout local contenant au moins un appareil de type A doit posséder une évacuation d'air vicié 
pour limiter les effets de pollution par les produits de combustion. Sauf dispositions 
contraires, cette exigence ne concerne pas les locaux contenant uniquement un ou plusieurs 
appareils raccordés, pour lesquels l'évacuation des produits de combustion s'effectue par un 
dispositif conforme à l'article GZ 25. La position du ou des orifices d'amenée d'air doit être 
déterminée en fonction des dimensions du local et de l'implantation de l'évacuation d'air vicié 
pour assurer un balayage efficace. 

a) Amenée d'air nécessaire au fonctionnement des appareils raccordés ou non. 

Elle peut être directe ou indirecte, mécanique ou naturelle. 

Selon les types d'appareils installés, les débits d'air minimum à assurer sont les suivants : 

- 1,75 m³/h d'air par kW de puissance calorifique totale des appareils raccordés, installés dans 
le local et qui ne comportent pas de coupe-tirage ou de régulateur de tirage ; 

- 3,5 m³/h d'air par kW de puissance calorifique totale des appareils raccordés munis d'un 
coupe-tirage ou d'un régulateur de tirage ; 

- 10 m³/h d'air par kW de puissance calorifique totale des appareils non raccordés. 

Dans le cas où l'amenée d'air est indirecte, l'air ne doit pas provenir d'un local à risque 
particulier. Si un orifice est aménagé dans une paroi pour réaliser le transfert d'air, il doit être 
placé en partie basse et être équipé d'un dispositif d'obturation permettant de rétablir la 
résistance au feu de la paroi lorsque celle-ci est requise. 

Si l'amenée d'air est mécanique, elle doit fonctionner au moins pendant la durée de marche 
des appareils. L'alimentation en gaz ou le fonctionnement du ou des appareils peut être asservi 
au fonctionnement de cette amenée d'air. La suite du présent règlement précise les cas où cet 
asservissement est obligatoire. 

Dans un local comportant une amenée d'air mécanique et une extraction mécanique, l'amenée 
d'air doit être asservie à l'extraction. 

 



Si l'amenée d'air est naturelle, le ou les orifices doivent avoir une section libre totale 
compatible avec les débits à assurer et ne doivent pas être obturés pendant la durée de marche 
des appareils. 

b) Evacuation de l'air vicié d'un local contenant un appareil de type A (appareil dit "non 
raccordé). 

Dans un même local, l'évacuation de l'air vicié par les produits de combustion des appareils 
non raccordés doit être réalisée en totalité soit naturellement, soit mécaniquement. 

L'évacuation naturelle de l'air vicié est réalisée par un ou plusieurs orifices disposés à au 
moins 1,80 m au-dessus du sol et à la base d'un conduit vertical débouchant hors toiture. 
L'évacuation naturelle par un orifice réalisé dans une paroi extérieure est interdite. 

L'évacuation de l'air vicié peut être assurée par le coupe-tirage, s'il existe, d'un appareil 
raccordé sous réserve que ce dernier soit situé dans le même local et à proximité du ou des 
appareils non raccordés, et que la partie supérieure de l'orifice d'entrée du coupe-tirage soit 
située à 1,80 m au moins au-dessus du sol. 

L'évacuation mécanique peut être assurée soit par l'intermédiaire d'un réseau d'extraction 
commun à plusieurs locaux, soit par un dispositif d'extraction spécifique ou non au local, par 
conduit ou à travers une paroi extérieure. La suite du présent règlement précisera les cas où le 
dispositif d'extraction est obligatoirement spécifique. 

Un appareil raccordé à un conduit de fumée à tirage naturel ne peut être installé dans un local 
comportant une extraction mécanique. 

L'évacuation mécanique de l'air vicié doit fonctionner au moins pendant la durée de marche 
des appareils ; à l'arrêt de l'extraction mécanique, ces appareils doivent être mis à l'arrêt 
manuellement ou automatiquement. L'alimentation en gaz ou le fonctionnement d'un ou 
plusieurs appareils non raccordés situés dans le local peut être asservie au fonctionnement de 
l'extraction mécanique de ce local. La suite du présent règlement précise les cas où cet 
asservissement est obligatoire. Les produits de combustion des appareils de cuisson non 
raccordés peuvent être captés par une hotte placée au-dessus de ces appareils. Celle-ci doit 
être raccordée à un conduit d'évacuation de section appropriée. 

§ 3. Aération des locaux. 

Tout local où le public a accès et renfermant un appareil de type A ou B doit comporter un 
ouvrant sur l'extérieur d'au moins 0,40 m² de surface, permettant l'aération rapide du local en 
cas de nécessité. 

§ 4. En complément des dispositions des paragraphes précédents, la suite du présent 
règlement précise les conditions particulières d'aération et de ventilation des locaux relevant 
d'usages particuliers (grandes cuisines isolées ou non du public, salles d'enseignement à 
caractère technique ou scientifique, etc.). 

 


